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SOMMAIRE L
a problématique de l’accès aux
documents d’état civil relève,
dans le contexte actuel de l’ap-
prentissage démocratique,

d’une exigence première pour les
Etats. Pour jouir de son statut de
citoyen, l’individu doit disposer de
documents permettant de l’identi -
fier en tant que sujet de droit d’un
Etat qui lui assure des prérogatives
en contrepartie d’obligations.
L’accès difficile aux pièces d’état
civil dans les différents pays
d’Afrique de l’Ouest constitue une
réelle entrave à l’exercice de la
citoyenneté formelle, notamment
au plein exercice du droit de vote
ou d’éligibilité.

Pour le Burkina Faso, la
Constitution de 1991 dit que : «
Tous les Burkinabè sans

distinction aucune ont le
droit de participer à
la gestion des affai-
res de l’Etat et de
la société. A ce
titre, ils sont élec-
teurs et éligibles dans
les conditions prévues
par la loi » (art.12). C’est donc le
certificat de nationalité qui devrait consti -
tuer la pièce de base pour l’inscription sur
les listes électorales. Dans les faits, ce certifi-
cat, délivré par les tribunaux de grande
instance,  n’est pas demandé et toutes sortes
d’autres documents sont acceptés pour se
faire inscrire sur les listes et pour voter.
D’après le Code électoral par exemple
(art.52),  les citoyens peuvent utiliser neuf
types de documents différents pour faire
état de leur identité : le passeport, la CIB, la
carte consulaire,  la carte de famille,  l’extrait
d’acte de naissance, le jugement supplétif, le
livret de pension civile, le livret  militaire, le
livret de famille. Aucun ne fait vraiment la
preuve de la nationalité de son porteur. On
rappellera que c’est à tort que la CIB est qua-
lifiée de « carte d’identité burkinabè ». Il s’a-
git en fait d’une carte d’identification admi -
nistrative des personnes présumées burki-
nabè puisque la vérification de l’identité
burkinabè, à travers la production d’un cer -
tificat de nationalité,  n’est jamais faite avant
la délivrance du document. Nous ne som-
mes pas sûrs que la carte d’identité nationa-
le infalsifiable qu’on nous promet dans un
futur proche n’escamote pas une fois de
plus cette question. Il reste donc encore
beaucoup à faire pour penser correctement

la question de la reconnaissance de l’identi-
té individuelle dans le cadre national. L’Etat
a l’obligation de se la poser pour créer les
conditions optimums de construction d’une
citoyenneté formelle valide et valable pour
tous.  Dans le contexte de la décentralisa-
tion, l’essentiel des services d’état civil relè-
ve désormais de la compétence des collecti-
vités territoriales. Cependant, comme le
révèlent les travaux de recherches et d’ac-
tion du Laboratoire Citoyennetés, dont des
comptes rendus sont présentés  dans la pré-
sente édition, le service produit est loin d’ê-
tre optimal. Le personnel hérité des admi-
nistrations déconcentrées ou recruté par les
municipalités n’est pas toujours compétent
et bien formé pour faire face aux attentes et
aspirations des usagers. Ces agents se
retrouvent dans un univers professionnel
où se mêlent ignorance, injonctions diverses

et parfois contradictoires, absence de
formation conséquente et de

moyens, manque de
coopération interservi -
ces, d’appui institu -
tionnel… Par ailleurs
et probablement en lien

avec l’état des services, la
demande d’actes d’état civil

des usagers est fortement liée à leur
catégorie socioprofessionnelle. Dans les
catégories les plus basses, la demande est
ponctuelle, motivée par un problème précis
à régler, et respecte rarement les modalités
formelles d’expression de la demande
(délais…).  La « compétence » des usagers à
s’approprier le service est donc largement
en jeu. 

Pour que les communes jouent efficace-
ment leurs rôles et permettent à tous les
citoyens d’accéder pleinement à la citoyen-
neté formelle, il faut que le transfert des
compétences s’accompagne de ressources
humaines, techniques et financières, de
plan de formation des agents et des popula-
tions pour une maîtrise réelle des procédu-
res. A cela doivent s’ajouter des mesures
d’application des textes régissant le fonc-
tionnement des services locaux d’état civil.
Il s’agit de doter les municipalités de vérita -
bles services locaux d’état civil avec des
moyens matériels et humains équivalents
aux charges qui leur sont dévolues. L’Etat
doit les accompagner et non se déresponsa-
biliser car, après tout, la décentralisation ne
s’opère pas en dehors de l’Etat mais à l’inté-
rieur de celui-ci. 
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L
’état civil assure la constitution
du citoyen individuel en tant que
sujet de droit par la délivrance
d’actes qui stabilisent son identi-

té et sanctionnent les moments clés
de sa vie (naissance, mariage,
décès). Il vise à construire un sujet
adapté au fonctionnement des préro-
gatives de sécurité, d’administration,
de fiscalité, de défense et de services
publics qui incombent à un État. J.
Scott, J. Tehranian et J. Mathias
(2002) montrent notamment que les
techniques de nomination et de
caractérisation fine de l’identité indivi-
duelle sont au fondement de la cons-
truction du pouvoir moderne, selon
une double perspective de contrôle
des individus et de construction du
citoyen doté de droits individuels.
L’étude du Laboratoire Citoyennetés
sur l’état civil dans les communes de
Boromo et de Réo propose une dou-
ble analyse. 

Dans un premier temps, l’étude
propose une analyse du degré d’in-
formation et d’acceptation, par les
populations, des techniques de
reconnaissance étatique mises en
œuvre au travers de l’état civil (identi-
té, sanction de la naissance et du
mariage). Certains usagers sont bien
entendu aptes à comprendre l’en-
semble de ces implications et à se
conformer aux itinéraires d’établisse-
ment des actes (délais, procédures,
philosophie sous-jacente…). Ce sont
les plus instruits,  ceux qui voyagent
souvent, les jeunes… Cependant, la
plupart  des usagers sont loin de sai-
sir l’ensemble des principes implicites
à l’offre et éprouvent des difficultés à
se conformer aux itinéraires imposés
pour l’acquisition des pièces. Il est
probable d’ailleurs que ces concep-

tions de la citoyenneté formelle se
heurtent à des conceptions concur-
rentes, notamment en milieu rural.
Les anthropologues des questions
foncières ont montré que les droits
sur les ressources naturelles étant
difficilement dissociables des droits
d’accès à une identité locale, autoch-
tones comme allochtones échan-
geant leur accès reconnu à la terre et
donc à la subsistance contre le devoir
d’agir en conformité avec les règles
du groupe en matière de comporte-
ments économiques et moraux (voir
sur le sujet, Chauveau, 2006). Dans
ces contextes dualistes en fait, si ce
n’est en droit, les usagers ne font éta-
blir leurs pièces que lorsqu’ils y sont
contraints par les obstacles qu’ils ren-
contrent dans la conduite de leurs
activités quotidiennes.

Dans un deuxième temps, l’étude
cherche à évaluer le degré de
connaissance qu’ont les bureaucra-
ties d’interface (officiers d’état civil
notamment) de ces techniques de
reconnaissance et de l’usage concret
qu’elles en font. De ce point de vue la
délivrance des actes d’état civil est
marquée par deux problèmes : 1) un
manque de formation des agents de
l’état civil (cas des mères célibatai-
res) ; 2) une instrumentalisation  des
actes dont la délivrance est condition-
née par  la volonté d’améliorer la
demande d’autres types de service
public, considérée comme trop faible
ou sélective (éducation primaire,
santé maternelle et infantile). On ne
constate donc pas de véritable priori-
sation de l’usager comme sujet de
droit devant être pourvu de pièces
attestant de cette qualité,  établie clai-
rement par l’autorité compétente et
autour duquel les actions des diffé-

rents services devraient être organi-
sées. De ce fait, chacun de ces servi-
ces déploie sa propre vision du pro-
blème.

Le rapport conclut sur l’inefficacité
des « opérations-commando » visant
à délivrer massivement des actes d’é-
tat civil  dans une ou l’autre commu-
ne, mises en place périodiquement
par les ONG. Pour lutter contre les
faiblesses de la citoyenneté formelle
et la persistance d’une citoyenneté
locale construite sur la famille ou l’ap-
partenance villageoise, il est néces-
saire qu’un travail structurel soit
entrepris. Il faut que l’offre de service
public au quotidien se renforce,
devienne à la fois plus stable, plus
accessible et qu’un effort soit fait pour
éliminer les contradictions entre les
logiques spécifiques des différentes
bureaucraties d’interface. Ces
dernières produisent en effet, on l’a
vu, à un « brouillage » de l’offre en la
matière.

Citoyenneté locale et citoyenneté formelle
La déli vr ance des pièces d’éta t ci vil à Bor omo 

(pr ovince des Balè) et à Réo (pr ovince du Sanguié)
(Synthèse des études Recit N°15 : Malo, H & Médah, R 2007, Laboratoire citoyennetés, Ouagadougou.)

Jean-Pierre Jacob et Peter Hochet
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A
u Burkina Faso, le système
national d'état civil a effective-
ment démarré après les
Indépendances et a été pro-

gressivement renforcé par la mise en
place de réformes institutionnelles et
juridiques fondées sur différents tex-
tes (l'arrêté n° 4602/AP du 16 août
1950 réglementant l'état civil des
personnes régies par les coutumes
locales ultérieurement connu sous le
nom d'"arrêté organisant l'état civil
indigène", les arrêtés n° 8948 du 8
décembre 1953 et n° 92/AP du 8 jan-
vier 1955, modifiés par les arrêtés
n° 29/APAS du 17 janvier 1955 et
n° 2994 du 21 avril 1955, le décret
67/INT du 23 février 1959 fixant le
mode de création des centres secon-
daires etc.). 

Actuellement, le texte fondamen-
tal régissant le fonctionnement des
services de l’état civil est le Code
des personnes et de la famille (CPF),
promulgué le 16 novembre 1989 et
entré en vigueur le 4 août 1990.
Jadis produits et délivrés aux
citoyens par les services de l’Etat
(notamment les préfectures), les
actes d’état civil font aujourd’hui par-
tie des compétences transférées aux
communes dans le cadre de la
décentralisation. 

Il revient donc aux élus locaux de
s’organiser pour produire et délivrer
un service d’état civil de qualité à
leurs citoyens et d’en assurer la
continuité, signe de bonne gouver-
nance politique, économique et
sociale. En effet, les renseignements
conservés dans les registres consti-
tuent une banque d’informations
mise à la disposition des services
administratifs pour l’établissement
de statistiques, les contrôles de poli-
ce et de l’armée, la constitution des
listes électorales, mais aussi le
casier judiciaire, entre autres. Les
usagers, de leur côté, en tirent un

grand profit, surtout dans leurs rap-
ports de droit privé pour faire la preu-
ve des autres faits ou actes qui
concernent leur état, leur capacité,
leurs relations de famille. 

Cependant, force est de reconnaî-
tre que les communes ont hérité d’un
service peu reconnu et peu accepté
par la majorité des citoyens.  En effet,
les principaux problèmes relevés
depuis belle lurette persistent encore
aujourd'hui en dépit des multiples
commissions, colloques qui se sont
penchés au chevet de l'état civil. 

Convaincu que le problème de
l’état civil doit être posé autrement
par une analyse d’offre et de deman-
de au niveau local, le Pôle Action du
Laboratoire Citoyennetés, en s’ap-
propriant des résultats du Pôle
Recherche,  a entrepris la réalisation
d’un diagnostic institutionnel et orga-
nisationnel des services d’état civil
avec les principaux acteurs concer-
nés dans cinq communes partenai-
res . Les résultats de la recherche
mettaient déjà en évidence, du côté
des offreurs, l’absence du «droit
administratif appliqué», et du côté
des demandeurs, une demande
opportuniste qui dénote de l’absence
d’appropriation des services par les
usagers. Partant de cet acquis,
l’Action, au cours de ce diagnostic, a
procédé à l’identification des textes
et lois structurant le service de l’état
civil et disponibles dans les commu-
nes, l’analyse organisationnelle et
institutionnelle des services de l’état
civil et l’identification des acteurs à
impliquer et à mobiliser pour la suite
du processus de concert avec les
acteurs communaux.

Le premier diagnostic conduit par
le Pôle Action s’est déroulé dans la
commune de Boromo et a porté sur
tous les acteurs intervenant dans la
délivrance du service public de l’état

civil. Il s’est agi essentiellement du
centre principal d’état civil qu’est la
mairie, des différents CSPS vus
comme centres secondaires, du tri-
bunal départemental, du tribunal de
grande instance de Boromo.
Certaines structures, du fait de leur
poids sociologique ou des actions
qu’elles mènent sur le terrain, ont
également été contactées. Il s’agit
des chefs coutumiers et des associa-
tions œuvrant dans le domaine de
l’état civil, de l’action sociale, des
écoles et des accoucheuses villa-
geoises

Les résult ats du diagnostic 
à Boromo

Les résultats de ce diagnostic
donnent une idée du fonctionnement
des services de l’état civil et des
conditions de leur transfert aux com-
munes. En effet, ce qui est observé
dans la commune de Boromo a été
constaté dans d’autres localités,
comme Ouahigouya (résultats du
diagnostic des services de l’état civil
dans la commune de Ouahigouya),
où les demandes d’établissement de
jugements déclaratifs d’actes de
naissance sont adressées à la mairie
et non au tribunal départemental,
comme le prévoit la loi portant orga-
nisation judiciaire au Burkina Faso. 

Cette inversion de procédure, au-
delà de son caractère illicite, a aug-
menté considérablement le délai de
la délivrance des actes (trois semai-
nes) et démotive les demandeurs de
pièces d’état civil. Avec les résultats
du diagnostic, d’aucuns se deman-
dent si le transfert de la compétence
«état civil» aux communes a été suf-
fisamment préparée, car les actes
instrumentés par certains de ces
acteurs ne sont pas toujours
conformes aux dispositions du Code
des Personnes et de la famille
(CPF).

Les services de l’ét at civil dans la commune de Boromo: 
un e x emple parf ait d’a bsence de «dr oit administr atif appliqué» 

Par Romuald COMPAORE
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Du côté de l’offre

Du côté de l’offre, les acteurs
intervenant dans la production des
actes d’état civil manifestent une cer-
taine motivation  (investissement
personnel, conception des fiches
manquantes, etc.) pour satisfaire les
usagers, mais leurs efforts sont frei-
nés.

Le centre principal de l’état civil
(la mairie) : En dehors de l’arrêté
portant organisation de la mairie, le
Code des personnes et de la famille,
considéré comme outil indispensa-
ble de l’état civil, n’y est pas disponi-
ble. Il est ressorti de l’entretien avec
l’équipe de la mairie qu’avant 2007
les registres utilisés par la commune
étaient ceux instaurés par l’arrêté
N°4602 du 16 Août 1950 organisant
l’état civil indigence en Afrique occi-
dentale française, abrogé par le
Code des personnes et de la famille
en 1990.  A l’instar d’autres collectivi-
tés du pays, la passation des docu-
ments de l’état civil de la préfecture
de Boromo vers la mairie ne s’est
pas faite sans heurts. En effet, tandis
que le chef de circonscription admi-
nistrative faisait de la rétention dans
la transmission des documents et du
matériel de l’état civil qu’il détenait, le
maire exigeait qu’on lui remette le
plumitif des jugements rendus par le
tribunal départemental en matière
d’état. Ce cafouillage a créé un cli-
mat de méfiance et de suspicion, ce
qui ne permet pas une franche colla-
boration entre ces deux institutions
complémentaires.  

Le Tribunal départemental (TD) :
Au niveau du tribunal départemental,
on constate une absence des textes
et des procédures qui régissent le
fonctionnement de cette institution.
Le président déclare disposer du
Code des personnes et de la famille,
des Codes judiciaire et administratif
acquis à titre personnel. Le tribunal
départemental se réunit très rare-
ment au complet et est dans l’illéga-
lité totale, car l’arrêté du ministre de
la Justice, qui consacre le renouvel-

lement triennal de ses membres, n’a
toujours pas été pris. Enfin, la plupart
des membres du tribunal départe-
mental ignorent certaines procédu-
res telles que le certificat de non-
inscription, etc. Ce dysfonctionne-
ment du tribunal s’explique essen-
tiellement par le manque de forma-
tion de ses membres et par l’absen-
ce de moyens pour son fonctionne-
ment.

Le tribunal de grande instance
(TGI) : En application des disposi-
tions des articles 73, al. 2 et 74 du
Code des personnes et de la
famille, le ministre de la Justice rap-
pelle régulièrement aux différentes
autorités que sont les officiers de
l'état civil et aux agents diploma-
tiques et consulaires qu'ils doivent
transmettre les doubles des
registres de l'état civil pour dépôt au
greffe du tribunal. Mais celui-ci se
dit être dans l’impossibilité d’effec-
tuer les tournées de vérification
dans les centres d’état civil, car
aucun moyen matériel n’est mis à
sa disposition. Le contrôle s’effec-
tue à travers les interpellations des
responsables en cas d’irrégularité. 

Les CSPS vus comme centres
secondaires de l’état civil : Selon le
Code des personnes et de la famille,
les CSPS peuvent être érigés par
arrêté en centres secondaires, habi-
lités à délivrer des actes de naissan-
ce et des actes de décès. Dans la
commune de Boromo, aucun des
CSPS n’a été officiellement érigé en
centre secondaire, et ne dispose
d’aucun texte relatif à l’état civil. Ces
centres n’ont pas d’arrêté de créa-
tion, ni d’arrêté de nomination de leur
personnel. Il ne s’agirait ni plus ni
moins que des centres d’enregistre-
ment de naissances.

Du côté de la demande

La plupart des citoyens interrogés
connaissent peu ou pas l’importance
des actes d’état civil. Ils s’y rendent
en fonction des situations et sont
souvent démotivés par :

- le non-fonctionnement des centres
secondaires et l’éloignement du cen-
tre principal ;
- le délai de la délivrance des actes
de naissance, qui est de deux semai-
nes minimum;
- le non-respect des rendez-vous
pour la délivrance des actes
- etc.

L’import ance des résult ats du dia -
gnostic pour les communes

En réalisant ce diagnostic à partir
des résultats de la recherche,
Recherche et Action se complètent
pour aborder une question aussi
sensible qu’est l’état civil. Au-delà de
ce dialogue, les résultats du dia-
gnostic donnent des orientations aux
communes pour apporter des réfor-
mes dans le fonctionnement des ser-
vices d’état civil, d’une part, et mener
des actions visant à vulgariser l’im-
portance des actes d’état civil pour
les citoyens, pour la commune et
pour la nation entière, d’autre part.
Pour la commune de Boromo, les
pistes d’actions et de réformes se
déclinent comme suit :
- pour Boromo, reconstituer les
registres pour la période 2004-2006
au centre principal;
- former tous les acteurs de l’état civil
dans la gestion de l’état civil et sur
l’importance des statistiques de l’état
civil 
- transformer les centres d’enregis-
trement en centres secondaires d’é-
tat civil et les rendre opérationnels ;
- adapter les supports des centres
d’état civil et du tribunal départemen-
tal aux dispositions réglementaires
en vigueur ;
- mettre à la disposition des centres
d’état civil et du tribunal départemen-
tal tous les textes législatifs et règle-
mentaires nécessaires pour leur bon
fonctionnement ;
- faire des actions de lobbying
auprès des décideurs au niveau
national et sensibiliser les popula-
tions.



REGARD SUR LA CITÉ

Bulletin d’inf or ma tions du La bor atoir e Cito yennetés - N° 11 - J uin 2007 5

LC Info : Monsieur Yaméogo, vous êtes
un acteur de premier plan de l’état civil
au MATD. Que vous inspirent les résul -
tats du diagnostic des services d’état
civil dans les communes ?

M. Yaméogo Aimé Gérard : Au regard
des résultats du diagnostic des services
de l’état civil dans les communes, j’ai été
affligé, car un élément vital de la
République va à la dérive. Si en mai 2007
on nous dit qu’à Boromo les services de
l’état civil attendent toujours des registres
où transcrire les jugements rendus par le
tribunal départemental depuis janvier
2007, cela voudrait dire que depuis cette
date, ces jugements n’ont pas été trans-
crits, alors que l'importance de l'état civil
est telle que son fonctionnement doit être
assuré sans interruption. 

On remarque également qu’à Ouahigouya
la mairie a inversé la procédure d’établis-
sement des jugements déclaratifs d’actes
de naissance. C’est elle qui reçoit les
demandes à la place du tribunal départe-
mental, ce qui est contraire à la loi organi-
sant les compétences des juridictions au
Burkina Faso. Au niveau local, le tribunal
départemental crédibilise l’état civil, mais
dans les communes concernées par votre
diagnostic, ces tribunaux ne se réunissent
jamais au complet, n’exigent pas le certifi-
cat de non-inscription, et les jugements
qu’ils rendent sont rarement transcrits par
le centre principal. Il y a un cafouillage et
chaque commune «se débrouille» comme
elle peut.

Cette pratique peut engendrer un problè-
me d’ordre public à l’avenir, car des actes
vont suppléer d’autres déjà établis et tout
individu peut se faire délivrer plusieurs
jugements déclaratifs d’actes de naissan-
ce. Des délinquants peuvent exploiter
cette situation pour changer d’identité.
C’est également une source de fraude lors
des élections. Pour ma part, l’état civil
dans notre pays a besoin d’être réhabilité.

LC Info: Les communes étaient-elles
prêtes à assumer cette compétence?

M. Yaméogo Aimé Gérard : Tôt au tard,
ce transfert était irréversible, puisque l’état
civil fait partie des compétences à transfé-
rer aux communes dans le cadre de la
décentralisation. C’est une loi qu’il faut
appliquer. Mais en réalité, le ministère de

l’Administration territoriale et de la
Décentralisation et celui de la Justice ont
été surpris par le délai. Le chronogramme
du transfert de l’état civil aux communes
prévoyait des formations des maires et
des agents de l’état civil sur les procédu-
res d’établissement des pièces d’état civil
et le budget. A notre grande surprise, les
maires ont saisi le Premier ministre pour
revendiquer une accélération du transfert.
Ceux-ci ont eu gain de cause et il fallait
accélérer. Si bien que les formations qui
devaient durer au moins 5 jours ont été
réalisées en 48 heures. La qualité des for-
mations dans certaines Régions reste
aussi à désirer. C’est pourquoi à Boromo
vous avez constaté que la formation a
complètement dérouté les agents. A
Ouahigouya, ils ne se souviennent pas
des acquis de ces formations. Il faut noter
qu’à la faveur du transfert des compéten-
ces des préfectures vers les mairies, un

climat de suspicion est né entre certains
maires et certains préfets, toutes choses
qui n’ont pas favorisé la franche collabora-
tion. Par contre, dans beaucoup de locali-
tés les choses se sont bien déroulées et la
sérénité existe entre les deux responsa-
bles.

LC Info : comment sécuriser l’état
civil?

M. Yaméogo Aimé Gérard : Eu égard à
tout ce qui a été relevé comme maux qui
caractérisent le dysfonctionnement de l’é-
tat civil dans les communes, il est bon d’i-
nitier et de développer des stratégies et
des interventions nécessaires pour y
asseoir un système d’état civil parfaite-
ment fonctionnel, universel permanent et
continu qui assurerait la confidentialité des
données personnelles. Ce système
devrait permettre de réunir, de transmettre
et de conserver les données d’une maniè-
re efficace et garantir leur intégrité. Il
devrait donc, pour ce faire, avoir deux
objectifs principaux : l’un légal et l’autre
statistique.  Mais cette intervention ne doit
pas se faire dans la précipitation. C’est
pourquoi les résultats de la recherche et
du diagnostic du Laboratoire Citoyennetés
peuvent contribuer à poser clairement la
question de l’état civil, avec preuve à l’ap-
pui, aux décideurs. L’Etat civil est un servi-
ce de souveraineté de l’Etat, les lois régis-
sant son fonctionnement existent, mais ne
sont pas connues ni appliquées par les
acteurs. Des colloques et des séminaires
ont été organisés pour trouver des solu-
tions au dysfonctionnement des services
de l’état civil. Tout est resté sans suite.

Réaction d’un spécialiste du MA TD  sur les résulta ts 
du dia gnostic des ser vices de l’éta t ci vil 

Propos recueillis par Romuald COMPAORE

Str atégie du Pôle Action pour l’amélior ation 
de déli vr ance des actes d’éta t ci vil

Pour l’ét at civil, le rôle du Pôle Action n’est p as de conduire des activités lui-même sur le
terrain comme le souhaite M. Yaméogo, mais de procéder à l’identification des textes et lois
structurant le service d’ét at civil au Burkina Faso et disponibles dans les communes, d’a -
nalyser son fonctionnement et d’identifier les acteurs à impliquer et à mobiliser pour la
suite du processus de concert avec les acteurs communaux. Sa stratégie est modulée en
fonction des savoirs issus des résult ats de la recherche et des pratiques et expériences
quotidiennes des porteurs d’actions déjà sur le terrain que sont les élus, les associations,
des individus engagés. Les résult ats des diagnostics devraient permettre de faire de la
médiation entre offreurs et demandeurs de services à travers le dialogue social au niveau
local et poser le problème de la fiabilité du système de l’ét at civil au niveau national. 
D’après moi, il faut que l’Et at prenne au sérieux la sécurisation de l’ét at civil et cela pourra
se faire à travers un p artage des résult ats du diagnostic au niveau local, puis au niveau
national. Cela pourra contribuer à une prise de conscience collective sur la nécessité d’a -
voir un ét at civil sécurisé. En attendant, le Laboratoire Citoyennetés ne devrait p as s’arrê -
ter de si bon chemin. Il pourrait poursuivre son diagnostic p ar la formation des maires, des
conseillers et des agent s de l’ét at civil sur le fonctionnement et les procédures d’ét ablisse -
ment des actes. 
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I
nstitutions publiques, départe-
ments ministériels, partenaires
techniques et financiers, collectivi-
tés territoriales, ONG et organisa-

tions de la société civile et, enfin, per-
sonnes ressources, ce sont là les dif-
férents profils des participants à cette
journée de dialogue. Cette rencontre
initiée par le Laboratoire
Citoyennetés s’inscrit dans le cadre
de l’animation nationale de l’Alliance
pour refonder la gouvernance en
Afrique dont il est l’institution point
focal au Burkina Faso. 

Partant du constat que, de plus en
plus, les bassins de vie se transfor-
ment en des espaces de confronta-
tions d’intérêts de groupes, il se posa
aux initiateurs de cette journée de
dialogue la nécessité d’anticiper et de
prévenir ces confrontations qui se
manifestent souvent de façon violen-
te, mettant en péril la cohésion, la sta-
bilité et la paix sociale.

Pour ce faire, il est aujourd’hui
plus que nécessaire de rechercher,
de proposer et de promouvoir de nou-
velles alternatives à la crise de la
gouvernance, de redéfinir les normes
et mécanismes de régulation et d’in-
tégration sociale à l’intérieur d’une
même collectivité, entre les commu-
nautés à l’échelle nationale et sous-
régionale. La finalité étant de cons-
truire des dynamiques citoyennes
fondées sur une reconnaissance et
une acceptation communes des
règles régissant les rapports entre les
mandants (citoyens) et les mandatés
chargés de gérer le bien commun.
Bref, il s’agit de rechercher et de pro-
mouvoir des valeurs, des principes et
des règles acceptées de tous favori-
sant l’ancrage de l’action publique
dans l’organisation sociale et lui
conférant une légitimité réelle.

C’est en somme la vision de
l’Alliance, qui milite pour une gouver-
nance légitime, une vision qu’elle

entendait partager à travers cette
journée de dialogue avec, en plus,
l’ambition affichée d’atteindre un cer-
tain nombre d’objectifs tels que : 

- mobiliser les décideurs locaux et
nationaux, les communautés religieu-
ses et coutumières, la société civile,
les médias, en vue de la mise en
œuvre d’un processus de
réflexion/action sur la gestion des
affaires publiques, de partage d’expé-
riences des acteurs de terrain ; 

- partager avec ces acteurs et sol-
liciter leur engagement dans le projet
de l’Alliance sur la gouvernance en
Afrique ;

- jeter les bases pour la construc-
tion d’espaces publics de dialogue,
de réflexion, de propositions et de
mise en réseaux d’initiatives novatri-
ces d’accompagnement des dyna-
miques locales, de renforcement des
capacités des collectivités à produire

et à fournir des services publics de
base à leurs citoyens. 

Pour l’atteinte de ces objectifs, la
journée de réflexion a été alimentée
par trois communications. 

La première communication, qui
portait sur «Citoyennetés et accès
aux services de base: la décentralisa-
tion comme opportunité de repenser
l’action publique», a été présentée
par Raogo Antoine SAWADOGO,
président du Laboratoire
Citoyennetés.

Monsieur SAWADOGO a ques-
tionné la relation entre gouvernance,
citoyennetés  et service public. Selon
lui, face à la crise institutionnelle que
vivent la plupart des Etats africains,
un courant réformateur se construit
dans le sens de promouvoir  un nou-
vel ordre  citoyen. Pour ce courant, la
décentralisation est une opportunité
de repenser l’action publique  et de
construire des dynamiques  citoyen-
nes fortes.  Le niveau communal
devrait être perçu comme un espace
de définition de politiques  publiques
adaptées aux réalités sociales et
reposant sur les savoirs et les com-
pétences locales. C’est à cette condi-
tion que les collectivités locales peu-
vent constituer  à la fois un cadre
inclusif et participatif et d’intégration
sociale forte. Cependant les proces-
sus de décentralisation n’arrivent tou-
jours pas à créer les meilleures condi-
tions de production et de délivrance
de services publics de proximité
attendus des collectivités locales. 

A sa suite, Peter Hochet, Assistant
de recherche, a présenté les résultats
des recherches conduites par le
Laboratoire Citoyennetés sur l’offre et
la demande de services publics au
niveau communal. Il note d’entrée de
jeu que le processus de transfert des
compétences n’est pas accompagné
de moyens (humains et financiers) de
formation, de cadres institutionnels et
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Jeter les bases de l’émergence d’un espace public de concertation, d’interpellation et de propositions novatrices d’amélio -
ration des modes de gestion des af faires publiques en partant du local, tel est l’objectif que se sont fixé l’Alliance pour
refonder la gouvernance en Afrique et le Laboratoire Citoyennetés (ACE-RECIT), en organisant une journée  de dialogue
sur la gouvernance locale. C’était le 12 avril 2007 dans la Salle de conférences du  PNUD à Ouagadougou. 
Cette journée a été placée sous le parrainage du Président de l’Assemblée nationale, qui a présidé l’ouverture des travaux.

Le président de l’Assemblée Nationale
prononçant son discours d’ouverture

Citoyenneté et gouvernance locale
Créer un espace de dialo gue entr e principaux acteur s
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juridiques favorables à la production
et à la fourniture de services publics
accessibles. Les fournisseurs ne met-
tent pas l’intérêt des usagers et la
construction de la citoyenneté au
centre des modalités de délivrance
des services publics. Ils se retrouvent
généralement dans une situation où
se mêlent ignorance, injonctions de
l’État, absence de  formation adéqua-
te et de  moyens, manque de coopé-
ration de la part des services tech-
niques, de cadres institutionnels pro-
pices. Les agents ne sont donc pas
en situation de placer  l’intérêt des
usagers au centre de leurs pratiques.
Mais ils développent plutôt leur prop-
re opportunisme. Ainsi, ils choisissent
soit de ne rien faire, soit de tenter de
pallier ces dysfonctionnements selon
leurs propres jugements de valeur ou
dans le meilleur des cas de se surin-
vestir personnellement dans l’appui
aux  usagers. Dans ces conditions,
les usagers vivent  une situation  qui
ne leur fournit pas suffisamment d’é-
léments leur permettant construire et
d’exprimer leur citoyenneté. Les usa-
gers ne sont donc pas en situation
d’utiliser les services publics de
manière adéquate et de les percevoir
comme des droits qui s’échange-
raient contre des obligations. Ils les
utilisent eux aussi de manière oppor-
tuniste, pour résoudre des problèmes
ponctuels et selon leurs propres
représentations. D’après les travaux
du Laboratoire, d’énormes efforts doi-
vent encore être faits tant de la part
de l’État, des bailleurs que des com-
munes pour mettre la construction de
la citoyenneté et l’articulation entre la
nation, la commune et le village au
centre de la réflexion et des pratiques
de la décentralisation.

Une troisième  communication a
été présentée par Doti Bruno Sanou
sur le thème: «La cohabitation des
légitimités et le pluralisme juridique
comme fondement de l’ingénierie
institutionnelle au niveau local».
L’historien a suivi une logique d’inter-
pellation  des législateurs et des
acteurs sur la nécessité de prendre
en compte la longue durée dans la

mise en  œuvre du processus  de
décentralisation pour l’émergence
d’exécutifs locaux consensuels et
une plus large participation des
citoyens à la gestion  des affaires
locales. 

La décentralisation étant un héri-
tage de civilisation, elle constitue une
ressource fragile qu’il faut éviter de
galvauder et de handicaper à travers
l’exclusion de certains acteurs tout à
fait compétents, a précisé le commu-
nicateur.

Le dernier intervenant, M.
Ousmane SY, a orienté son propos
autour du thème «La gouvernance
en Afrique : les enjeux et perspecti-
ves». D’emblée, il a défini la gouver-
nance comme l’art de gérer les affai-
res publiques. Il a souligné que du
point de vue de l’Alliance, la gouver-
nance doit reposer sur une légitimité
permettant une adhésion  des
citoyens à la production et à la ges-
tion du bien commun. Si la bonne
gouvernance n’est pas spécifique à
une société, les modalités de sa mise
en œuvre doivent par contre tenir
compte des spécificités socioculturel-
les. La bonne gouvernance s’appuie,
entre autres, sur les principes de
légalité, de légitimité, de responsabili-
té, de redévabilité, de transparence,

etc.  

Ces communications ont débou-
ché sur un débat très nourri qui a
témoigné de l’intérêt du public pour
les sujets traités. Ce fut l’occasion
pour les uns et les autres d’exprimer
leurs préoccupations et leurs sou-
haits de voir se tenir  de tels forums
aux niveaux régional, provincial ou
communal. Bref, les questionne-
ments et centres d’intérêts étaient
très variés et confirment le diagnostic
fait par les conférenciers des maux
de l’Afrique. Il a été unanimement
reconnu la nécessité de partir de la
base pour bâtir une nouvelle citoyen-
neté, mieux enracinée dans les réali-
tés des terroirs et à même de pro-
mouvoir une démocratie et un déve-
loppement plus solides, plus réelles,
et plus profitables à l’ensemble des
populations, en somme une gouver-
nance légitime.

Cet engouement augure favora-
blement de la place que peuvent
prendre le Laboratoire Citoyennetés
et l’Alliance dans  l’animation, au
Burkina Faso, d’un espace de dialo-
gue et d’interpellation autour de la
refondation de la gouvernance et de
l’Etat en partant du local…  
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Les participants ont salué cette initiative et ont recommandé 
qu’elle se poursuive
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A
u terme d’une première phase
exploratoire d’un programme initié
en 2006, un atelier de deux jours a
permis aux acteurs de ce program-

me de mutualiser les constats et de déga-
ger les perspectives futures. 
Il a été suivi, le 24 mai, d’une journée de
partage des conclusions avec des
acteurs variés: associations de municipa-
lités, ministères chargés de la tutelle,
ministères chargés des réformes de
l’Etat, partenaires techniques et finan-
ciers, universitaires…

Un programme ambitieux 
et innovateur

Il associe quatre communes de la sous-
région - Sirakorola au Mali, Boromo au
Burkina Faso, Say au Niger et Les
Aguégués au Bénin, Le Laboratoire
Citoyennetés, La SNV2, lLes instituts de
recherche LASDEL3 au Niger et au
Bénin, l’ISH4 au Mali engagés depuis mi-
2006 
Il intervient dans quatre communes de
pays différents pour analyser une théma-
tique encore peu étudiée: la fourniture de
services publics au niveau local, dans un
contexte de construction administrative et
politique des communes5.
Il conjugue enfin plusieurs ambitions: pro-
duire des recommandations nouvelles en
direction des communes, appuyer les
équipes locales de la SNV dans leur tra-
vail, mettre les équipes de chercheurs en
dialogue avec les acteurs et susciter de
nouvelles manières de voir et d’agir des
acteurs des communes, des équipes de
la SNV et des équipes de recherche.

Le pari semble avoir été tenu

Quatre rapports de recherche détaillent
l’état des services publics dans les
contextes qui en conditionnent la produc-
tion, du point de vue de l’offre et du point
de vue de la demande. Ils sont disponi-
bles sur le site du Laboratoire
Citoyennetés: www.ace-recit.org.

Des processus de réflexion ont été mis en
place au sein de chaque commune, asso-
ciant responsables communaux, SNV,
chercheurs ainsi que des partenaires
divers de la commune, permettant de
s’approprier le travail réalisé par les cher-
cheurs et de tracer des pistes pour l’amé-
lioration du service public au niveau local.
Les enjeux de la délivrance des services
publics ont été identifiés: sur le plan poli-

tique (relation entre gouvernants et gou-
vernés), sur le plan social (accès égalitai-
re/équitable aux services de base), sur le
plan du développement (fragmentation de
l’offre et effets sur la construction de la
citoyenneté) et sur le plan institutionnel
(définition des normes et suivi-contrôle).
Un certain nombre de constats ont été
confirmés: la décentralisation peine à être
effective dans les faits, les compétences
et les moyens ne sont pas stabilisés, les
communes, comme les usagers, sont un
peu perdus, les relations entre commu-
nes et services déconcentrés de l’Etat
sont difficiles, les partenaires techniques
et financiers ont une compréhension limi-
tée des réalités locales. Mais beaucoup
d’expériences novatrices sont en cours
malgré les contraintes.
Les acteurs du programme se voient
interpellés par certains aspects pour la
poursuite de leurs travaux :
- le décalage entre les normes et les pra-
tiques, et le manque d’application du droit
;
- une structuration complexe de la
demande de service ;
- une coproduction des services entre
usagers et producteurs et entre différents
producteurs ;
- des communes qui ont besoin de cons-
truire leur légitimité ;
- les rapports entre gouvernants et gou-
vernés en cours de transformation ;
- les mécanismes de construction et d’ac-
cès à la citoyenneté en cours.

Un rassemblement 
de responsables de diverses
institutions de plusieurs p ays 

de l’Afrique de l’Ouest

M. Simon Compaoré, maire de
Ouagadougou et président de
l’Association des municipalités du
Burkina Faso, a parrainé et ouvert la troi-
sième journée de cet atelier, destinée à

partager les premiers résultats de ce pro-
gramme.
Ainsi ont été réunies à Ouagadougou une
soixantaine de personnes représentant
les administrations de tutelle des commu-
nes (directions nationales des
Collectivités territoriales), les organismes
chargés des réformes institutionnelles,
les associations de communes, les parte-
naires techniques et financiers spéciali-
sés dans l’appui à la décentralisation, les
coopérations bilatérales et multilatérales,
les chercheurs et les universitaires
venant de plusieurs pays d’Afrique de
l’Ouest (Niger, Bénin, Mali, Burkina Faso,
Sénégal).
Les travaux présentés ont été appréciés
pour leur qualité et leur intérêt et les
débats ont permis d’alimenter les ques-
tionnements en cours dans le cadre de ce
programme.
Les réflexions de cette journée encoura-
gent les parties prenantes à la poursuite
de ce programme et des propositions
seront faites en septembre aux partenai-
res éventuels qui souhaitent s’associer à
cette démarche.

N.B : le Bulletin du Laboratoire
Citoyennetés à paraître en septembre
reviendra abondamment sur les premiers
résultats de ce programme et les travaux
de cet atelier.
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1 Centre d’Accueil, de Conférence et de Séminaire
« la résidence du voyageur »
2  Organisation néerlandaise de développement,
impliquée au niveau des quatre pays concernés et
au niveau régional de l’Afrique de l’Ouest et du
Centre
3 Laboratoire d’études et recherches sur les dyna -
miques sociales et le développement local
4 Institut des Sciences Humaines
5  Communes qui sont en général plus réceptive à
un appui technique et financier qu’à un program -
me de recherche…
6  Les quatre rapports de la recherche sont dispo -
nibles sur le site du Laboratoire Citoyennetés :
www.ace-recit.org

Quelques participants au cours des travaux de l’atelier

Le ser vice pub lic local au cœur d’un a telier inter na tional à
Oua gadoug ou

Par Anne Huguin

Du 22 au 24 mai 2007 s’est tenu un atelier au CACS1 à Ouagadougou, sur «Le service public local : son amélioration par le dia -
logue entre recherche et action dans quatre communes de l’Afrique de l’Ouest».



FENETRES OUVER TES

D
ans le cadre de la semaine dio-
césaine des jeunes, le diocèse
de Ouahigouya a sollicité le
Laboratoire Citoyennetés pour

l’organisation et l’animation d’un
forum sur «la formation et participa-
tion citoyenne des jeunes au déve-
loppement». Ce forum, tenu le 19
mai dernier, a connu une forte mobi-
lisation des jeunes (plus de 500), du
conseil municipal avec, à sa tête, le
maire, des responsables de services
déconcentrés, des autorités religieu-
ses, des associations et organisa-
tions de la société civile.
Depuis septembre 2004, le diocèse
et le Laboratoire Citoyennetés ont
noué des relations de partenariat qui
ont permis de réaliser et de copro-
duire une série d’émissions radio-
phoniques autour de la probléma-
tique de la citoyenneté dénommée
«la Causerie des Bâtisseurs de la
Cité». Il s’agit, dans le cadre de ce
partenariat, de s’investir dans la
construction ou le renforcement des
dynamiques d’intégration sociale par
la promotion d’une solidarité citoyen-
ne chez les acteurs.
A la faveur de la semaine diocésaine
des jeunes, il a voulu, à nouveau,
offrir au Laboratoire Citoyennetés un
espace de mobilisation, de partage
et de réflexion collective autour de
l’intégration sociale et de la forma-
tion citoyenne des jeunes.
Ce forum avait pour objectif d’inter-
peller les acteurs locaux sur la
nécessité d’une vision prospective
dans la gestion des affaires de la cité
et d’inviter la jeunesse à s’investir
dans la quête d’une citoyenneté
responsable et participer à la gestion
des affaires locales. 
Globalement, le forum s’est déroulé
en deux étapes: une cérémonie
d’ouverture sous la présidence du
maire Abdoulaye SOUGRI et le
forum à proprement parler. 
Dans son mot de bienvenue, l’é-
vêque de Ouahigouya, Mgr Philippe
OUÉDRAOGO, a insisté sur l’impor-
tance de protéger et de former la

jeunesse, pierre angulaire de l’avenir
des cités. Pour que les jeunes soient
des adultes de demain, porteurs de
valeurs morales et éthiques, d’enga-
gements et d’initiatives au profit de
leurs communautés et de la nation, il
apparient aux adultes d’aujourd’hui
de leur assurer une éducation et une
formation citoyennes à la hauteur
des attentes. Mgr Philippe
Ouedraogo a exhorté les jeunes à
avoir foi en l’avenir, à ne pas avoir
peur de l’avenir, à s’armer de coura-
ge et d’abnégation pour surmonter
les difficultés.  
A sa suite, le maire Abdoulaye
Sougri a souligné d’entrée de jeu
qu’«en l’absence donc de services
de protection et d’encadrement des
jeunes en appui à la famille, l’on ne
peut espérer construire de cités
apaisées. Une jeunesse mal formée
et abandonnée à elle-même repré-
sente un grand danger pour la com-
munauté. Car elle peut être l’objet de
toutes les tentations, instrumentali-
sations et manipulations dangereu-
ses pour la cohésion sociale». Aussi
a-t-il invité «le Laboratoire
Citoyennetés et le diocèse de
Ouahigouya à continuer à nous
accompagner dans nos efforts de
redonner à la jeunesse la confiance
en l’avenir».
Pour ouvrir les débats, le président
du Laboratoire, Raogo Antoine
SAWADOGO, a donné une commu-
nication introductive. Après un tour
d’horizons de quelques conceptions
de la citoyennetés et la crise du lien
citoyen, ses manifestions, il a inter-
pellé les adultes d’aujourd’hui, les
élus locaux et les différentes com-
munautés religieuses et coutumiè-
res, les organisations de la société
civile, sur leurs responsabilités dans
la formation des jeunes. 
Il fait remarquer que son propos
n’est pas de prêcher un catéchisme
de la citoyenneté. Il s’agit de «propo-
ser des axes de réflexion sur les
réponses possibles à apporter à la
difficile quête d’une société d’espé-

rance dont les membres partagent
un fort sentiment d’appartenance à
une communauté morale. Une telle
société ne peut se construire si la
jeunesse, fer de lance de l’avenir, ne
bénéficie pas d’une attention particu-
lière dans les politiques publiques,
surtout locales. D’où l’impérieuse
nécessité de lui assurer une forma-
tion civique et citoyenne très pous-
sée en alliant les apports de la civili-
sation de l’universel aux valeurs
essentielles de nos sociétés». Il cite
entre autres valeurs:
- le sens du bien commun et du ser-
vice public ;
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- le travail comme valeur cardinale
qui anoblit, libère et épanouit ;
- l’importance de la famille (famille
nucléaire mais aussi élargie aux
autres membres de la commune, de
la nation) ;
- les règles éthiques et morales ;
- la probité et l’honnêteté ;
- la solidarité et le partage ;
- l’amour, le respect de soi et des
autres ;
- le respect de l’espace public ;
- le respect de l’autorité ;
- la connaissance et le respect des
règles de la cité ;
- Le respect des aînés et des
anciens;
- Le respect de la différence ;
- etc.
A l’adresse des jeunes, le conféren-
cier a d’abord brossé un certain
nombre de valeurs et des principes
qui régissent la vie en communauté.
Il les a invités à avoir foi en eux-
mêmes et en l’avenir.
Les débats ont montré l’intérêt que
les acteurs locaux accordent à cette
problématique de la jeunesse. De
l’Eglise à la communauté musulma-

ne en passant par le conseil commu-
nal, la chefferie coutumière, la direc-
tion régionale de l’emploi et de la
jeunesse, les organisations de fem-
mes, les jeunes eux-mêmes, tous
ont reconnu unanimement que la
commune de Ouahigouya a besoin
de tels espaces. Ce fut, du reste,
une tribune pour les jeunes dont le
représentant a demandé aux acteurs
politiques et les élus locaux de pen-
ser à eux en dehors des campagnes
électorales.
Cette tribune, ils s’en sont saisis
pour exprimer leurs critiques vis-à-
vis des politiques publiques et des
adultes mais aussi leurs visions et
attentes.
Du point de vue des critiques à l’en-
droit du politique, les jeunes ont sou-
ligné de façon récurrente l’absence
de politiques réelles de formation et
d’insertion sociales des jeunes, le
favoritisme qui profite aux enfants de
familles nanties, les promesses élec-
torales non tenues, les difficultés
dans l’accès à l’éducation formelle. 
A cela s’ajoutent les comportements
des adultes qui sont loin de consti-

tuer des modèles, la pauvreté des
familles qui propulsent beaucoup de
jeunes dans la rue et dans des pra-
tiques déviantes. En tout on a assis-
té à une sorte de procès des poli-
tiques publiques et des adultes.
S’agissant de leurs visions et atten-
tes, la jeunesse revendique sa place
dans la conduite des affaires
publiques. Cela suppose une volon-
té politique d’assurer une égalité
d’accès à une formation de qualité,
des espaces de stimulation des
talents et des mérites par la promo-
tion de politique d’emploi ou d’auto-
emploi dans des secteurs porteurs
de leurs collectivités locales.
Ce forum a été une opportunité pour
le Laboratoire Citoyennetés de jeter
les bases pour la mobilisation des
acteurs locaux dans la perspective
d’enclencher un processus de dialo-
gue social. Un tel processus doit
pouvoir s’appuyer sur des préoccu-
pations partagées par les différentes
composantes sociales de la commu-
ne qui ont affirmé leur disponibilité à
poursuivre la réflexion avec le
Laboratoire.

L
a société civile guinéenne,
réunie au sein du Conseil natio-
nal des organisations de la
société civile, est aujourd’hui

fière du niveau d’éveil de conscience
dans ce pays. Depuis 2004, elle s’est
investie dans la formation à la
citoyenneté, à l’éducation civique
dans les écoles, les lycées et collè-
ges, les universités et dans d’autres
espaces de rencontres ou de
retrouvailles des jeunes. A ces actions
s’ajoutent des forums au niveau natio-
nal, notamment «des cadres de
concertation des forces vives de la
nation». Ces différentes initiatives font
suite aux constats de la société civile
que la Guinée s’enfonce dans l’impas-
se avec un pouvoir public qui a fait la
preuve de son incapacité à sortir le
pays de sa profonde crise structurelle.
Face aux dysfonctionnements des

services publics, l’enlisement dans la
déstructuration de la société guinéen-
ne, la ruine de l’économie nationale
malgré toutes les richesses naturel-
les, l’incapacité des acteurs politiques
à porter les aspirations des popula-
tions, le conseil national a entrepris
de préparer les populations à revendi-
quer le changement.
Pour cela, elle a opté pour un travail
patient d’éveil des consciences socia-
les en s’appuyant sur les jeunes et en
fédérant les initiatives et les organisa-
tions. Les résultats sont aujourd’hui
encourageants parce que, soutient
Ben Sekou Sylla, le président du
Conseil national, le peuple guinéen,
fatigué de toutes les privations, les
brimades et autres mépris, a pris
conscience de sa force et de la
nécessité du changement. Il en veut
pour preuve les grandes mobilisations

générales des mois de janvier et
février autour des revendications
sociales et contre les dérives autocra-
tiques du président Lassana CONTÉ
et de son régime. Ces mobilisations
ont abouti à la chute du « gouverne-
ment des corrompus et mafieux » et la
formation d’un nouveau gouverne-
ment de consensus chargé de condui-
re les réformes nécessaire pour
redonner vie à l’Etat.
La société civile guinéenne exerce
aujourd’hui une influence certaine sur
les politiques publiques et se position-
ne en un contre-pouvoir sûr, veillant
sur l’intérêt général et apportant ses
contributions et propositions pour une
gouvernance plus citoyenne et répon-
dant aux aspirations des citoyens. 
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